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EPREUVE 

 
• Le/Les poney(s) : 

- Poneys inscrits au livre généalogique du Stud
- Poneys de 4 ans et +. 
- Poneys ferrés acceptés. 
- Juments suitées non autorisées. 
- Étalons non autorisés aux meneurs

• L’équipement :  
- La voiture (2 roues ou 4 roues) et le/les harnais doivent être 
- Pas de norme de largeur de voiture exigée. 
- Le fouet d’attelage doit être adapt

• Le meneur et le groom :  
- Un meneur de moins de 16 ans doit être obligatoirement accompagné d’un adulte compétent dans la 

voiture. 
- Le groom doit être âgé au minimum de 15 ans (une décharge parentale sera 

GEPS. 
- Le port du casque est obligatoire pour le meneur et le groom.
- Le port de gants est obligatoire pour le meneur. 
- Les tenues du meneur et du groom doivent être

• Le parcours :  
- Lorsque les attelages sont arrêtés, le groom doit tenir le poney à la tête.
- Exclusion de tous poneys au comportement dangereux à la demande du juge.
- Les pénalités : moins 2 points de pénalités si cônes ou balles renversés, 

de parcours, si désobéissance du poney, si une mauvaise attitude du meneur et/ou groom.
- Galop autorisé. 

Deux épreuves DRIVEN sont possibles. Un meneur ne peut effectuer les deux épreuves. Soit il choisit le Level 1 soit 
le Level 2. 

Déroulement de l'épreuve :  

DRIVEN LEVEL 1 :  

    1ère Partie : LE DRESSAGE. 
• Le concurrent entre dans le ring

et continue le trot à main gauche. 
• Le Juge demande de passer au pas et de ve
• Le groom, habillé correctement et en harmonie avec le meneur se place à la tête du poney arrêté. (port du 

casque obligatoire.) 
• Le Juge examine le harnais et la voiture (sécurité et propreté) puis le concurrent dér

chiffre au trot puis un arrêt. 
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EPREUVE  « DRIVEN »  

s au livre généalogique du Stud-Book Français du poney Shetland. 

 
Étalons non autorisés aux meneurs de moins de 10 ans. 

La voiture (2 roues ou 4 roues) et le/les harnais doivent être propres, sûrs et en bon état.
Pas de norme de largeur de voiture exigée.  
Le fouet d’attelage doit être adapté – Toute utilisation abusive sera sanctionnée.

n meneur de moins de 16 ans doit être obligatoirement accompagné d’un adulte compétent dans la 

Le groom doit être âgé au minimum de 15 ans (une décharge parentale sera demandée et donnée à l’AFPS

Le port du casque est obligatoire pour le meneur et le groom. 
Le port de gants est obligatoire pour le meneur.  
Les tenues du meneur et du groom doivent être appropriées, propres et élégantes.

attelages sont arrêtés, le groom doit tenir le poney à la tête. 
Exclusion de tous poneys au comportement dangereux à la demande du juge. 

moins 2 points de pénalités si cônes ou balles renversés, si dépassement du temps, 
s, si désobéissance du poney, si une mauvaise attitude du meneur et/ou groom.

sont possibles. Un meneur ne peut effectuer les deux épreuves. Soit il choisit le Level 1 soit 

e concurrent entre dans le ring, à main droite et à la demande du Juge, il prend le trot puis change de main 
et continue le trot à main gauche.  

demande de passer au pas et de venir se placer au milieu du ring. Arrêt progressif et salut.
, habillé correctement et en harmonie avec le meneur se place à la tête du poney arrêté. (port du 

Le Juge examine le harnais et la voiture (sécurité et propreté) puis le concurrent dér
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sûrs et en bon état. 

Toute utilisation abusive sera sanctionnée. 

n meneur de moins de 16 ans doit être obligatoirement accompagné d’un adulte compétent dans la 

demandée et donnée à l’AFPS-

appropriées, propres et élégantes. 

si dépassement du temps, si erreur 
s, si désobéissance du poney, si une mauvaise attitude du meneur et/ou groom. 

sont possibles. Un meneur ne peut effectuer les deux épreuves. Soit il choisit le Level 1 soit 

, à main droite et à la demande du Juge, il prend le trot puis change de main 

. Arrêt progressif et salut. 
, habillé correctement et en harmonie avec le meneur se place à la tête du poney arrêté. (port du 

Le Juge examine le harnais et la voiture (sécurité et propreté) puis le concurrent déroule une figure huit de 
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• Ensuite, il reprend le pas puis le trot et se dirige vers l'épreuve de maniabilité. 

   2ème Partie : LA MANIABILITÉ. (Épreuve chronométrée.) 
• Douze portes d’une largeur convenable sont à enchainer suivant les N° de 1 à 12. Elles sont balisées avec 

deux cônes surmontées de balles.  
• A la fin de la maniabilité, le concurrent repasse au pas et se dirige vers le Juge. Arrêt progressif et salut. 
• La sortie du ring se fait dans le calme. 

DRIVEN LEVEL 2 :  

    1ère Partie : LE DRESSAGE. 
• Le concurrent entre dans le ring, à main droite et à la demande du Juge, il prend le trot puis change de main 

et continue le trot à main gauche.  
• Le Juge demande de passer au pas et de venir se placer au milieu du ring. Arrêt progressif et salut. 
• Le groom, habillé correctement et en harmonie avec le meneur se place à la tête du poney arrêté. (port du 

casque obligatoire.) 
• Le Juge examine le harnais et la voiture (sécurité et propreté) puis le concurrent déroule une figure huit de 

chiffre au trot, un trot allongé puis un arrêt et un reculé de quelques pas. 
• Ensuite, il reprend le pas puis le trot et se dirige vers l'épreuve de maniabilité combinée. 

   2ème Partie : LA MANIABILITÉ COMBINÉE. (Épreuve chronométrée.) 
• Seize portes sont à enchainer suivant les N° de 1 à 16. Elles sont balisées avec deux cônes surmontées de 

balles. Les cônes seront placés en fonction de la taille de la voiture utilisée. 
• Trois à 4 obstacles sont à effectuer au cours de la maniabilité. (placés en fonction du terrain) : ils peuvent 

être : un passage de gué, des monticules, un couloir, un zigzag, etc... 
• A la fin de la maniabilité, le concurrent repasse au pas et se dirige vers le Juge. Arrêt progressif et salut. 
• La sortie du ring se fait dans le calme. 

Notation de l’épreuve: 

 Présentation : aspect du meneur et du groom, propreté, état du ou des poneys.................................................../10 
 Modèle, type …........................................................................................................................................................./25 
 Arrêt …....................................................................................................................................................................../10 
 Pas …........................................................................................................................................................................./10 
 Trot …......................................................................................................................................................................../10 
 Allures, énergie, Galop............................................................................................................................................/25 
 Impression générale …............................................................................................................................................../10 

   Meneur: maniement des guides, position sur le siège, ordres donnés. 
   Le ou les poneys : obéissance, régularités, harmonie 

 Les pénalités : moins 2 points : si cônes ou balles renversés, si dépassement de temps, si erreur de parcours, si 
désobéissance du poney, si une mauvaise attitude du meneur et/ou groom. 

 Total : ………………………………………………………………………....…..................................................................................../100 
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Un exemple de parcours de 
Maniabilité combinée 

 
 

 Avant l’épreuve, il y 
aura la possibilité de faire 
une reconnaissance du 
parcours.  


